
Le raccordement 
des producteurs
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évolution des demandes de raccordement petite 
production : 7.000 en 2007, probable 26.000 en 2008

De m a n de s de  ra ccorde m e nt insta l la tion s d e  p roduction  P  < =  à  36 KV A re çue s p a r m o is de pu is  le  1e r  ja nvie r 2006
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Deux processus de raccordement
suivant la puissance d'injection

 Puissance d’injection < 36 kVA

Raccordement en Basse Tension (triphasé obligatoire au-delà de 

18 kVA)

Comptage direct

Si P<6kVA monophasé ou P<18kVA triphasé équilibré, impact faible 
sur le réseau, délai réduit (6 semaines)

1 contrat unique (CRAE)

 Puissance d’injection > 36 kVA

Raccordement en Basse Tension triphasé jusque 250 kVA, en HTA 
au-delà

Comptage indirect

Impact fort sur le réseau études de perturbation

3 contrats (Raccordement, Accès et Exploitation)
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Organisation régionale de l'accueil Production < 36 kVA
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Contacts pour l'accueil Production < 36 kVA
numéro unique : 0820 031 922
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Organisation régionale de l'accueil Production > 36 kVA
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Contacts pour l'accueil Production > 36 kVA
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Formulaires et guides sur le site du distributeur
www.erdfdistribution.fr
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Je souhaite raccorder mon installation de production au réseau public de 
distribution – Principales démarches à suivre

Je transmets à ERDF les fiches de collecte de 
renseignements de mon installation avec :

Le schéma de l’installation (si plusieurs onduleurs)

La preuve de la conformité aux normes

La copie du récépissé de la déclaration de 
travaux

Sous 7 jours un accusé de réception des fiches est 
transmis

J’écris à ma mairie 
pour obtenir un  
récépissé de 

déclaration de 
travaux

J’écris à la 
DRIRE pour 
obtenir un 
certificat 

ouvrant droit à 
l’obligation 

d’achat

Je me 
connecte au 

site AMPERE 
de MEEDDAT 
pour obtenir 
un récépissé 

de déclaration 
d’exploiter

L’offre de raccordement (Contrat de Raccordement 
d’Accès au réseau et d’Exploitation) est transmise 

sous 6 semaines (cas simple) ou 3 mois (cas 
complexe)

J’écris à mon 
assureur pour 
une attestation 

d’assurance 
responsabilité 

civile

Je retourne le Contrat de Raccordement d’Accès au 
réseau et d’Exploitation signé avec :

Démarches avec l’administration

Démarche avec mon assureur

Je construis mon 
installation et 

mon installateur 
me remet une 
attestation de 

conformité

(CONSUEL 
recommandé)

Le règlement du devis (ou de l’acompte)

L’attestation d’assurance responsabilité civile

Démarches d’urbanisme

Les travaux sont réalisés dans les délais mentionnés 
dans le CRAE (en moyenne 6 semaines)

Validité de l’offre : 3 mois

Je demande un contrat d’achat 
(avec le certificat  transmis par la 
DRIRE  si c’est un contrat 
d’obligation d’achat)

Mise en service  avec :

Contrat 
d’achat 

applicable

Démarches avec le distributeur ERDF

Démarches pour  
le contrat d’achat

L’attestation de conformité de l’installation 
transmise avant la mise en service

L’attestation de conformité de l’installation 
(si travaux terminés)

Le récépissé de déclaration d'exploiter

Mes travaux
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Pièces à fournir pour un raccordement < 36 kVA

 Avec le formulaire de demande de raccordement:

 Autorisation administrative (déclaration préalable en PV)

 Déclaration d'exploiter (auprès de la DIDEME)

téléprocédure: https://ampere.industrie.gouv.fr/AMPERE

 2 certificats de conformité par type d'onduleur

 Si possible: plans, photos…

 Avant la mise en service:

 Attestation d'assurance (risques spécifiques à la production)

 Certificat de conformité (CONSUEL recommandé)

 Accord de rattachement à un RE (Responsable d'Equilibre = 
acheteur)


